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LEGALISATION DE SIGNATURE 

GUIDE PRATIQUE 
 
Conditions :  

La légalisation d’une signature sert à authentifier la signature d’actes sous seing privé par un 
contreseing officiel (signature officielle). 

Les agents municipaux ne sont pas habilités à traiter des documents en langue étrangère non 
traduits en français. 

Où s’adresser ? 

A Palavas les Flots, vous pouvez vous adresser à l’accueil de l’Hôtel de Ville aux heures 
d’ouverture de la mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 puis de 13h30 à 17h00. 
 
 
Obtention de la légalisation : 
 

���� Présenter la pièce à légaliser accompagnée d’une carte d’identité sur laquelle figure sa 
signature 

A défaut de pièce d’identité, la personne souhaitant obtenir la légalisation de sa signature 
doit être accompagnée de deux personnes témoins, munies de leurs pièces d’identité et d’un 
justificatif de domicile. 

 

 

 

 


